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Regeste
Asile et renvoi (procédure accélérée)
Erwägungen
E. 1.1
Le Tribunal administratif fédéral (ci-après : le Tribunal), en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF.
E. 1.2
En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées devant le Tribunal (art. 33 let. d LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi [RS 142.31]), lequel, sauf l'exception visée à l'art. 83 let. d ch. 1 de la loi sur le Tribunal fédéral (LTF, RS 173.110), non réalisée en l'espèce, statue alors définitivement.
E. 1.3
Les recourants ont qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA, applicable par renvoi de l'art. 37 LTAF). Présenté dans la forme (art. 52 PA applicable par renvoi de l'art. 6 LAsi) et dans le délai (art. 108 al. 1 LAsi) prescrit par la loi, le recours est recevable.
E. 2
En l’espèce, la décision du SEM est datée du 9 septembre 2024. Elle a été notifiée au représentant des recourants le même jour. Le délai de recours courait de la sorte jusqu’au 18 septembre suivant. Les recourants prétendent n’avoir reçu la décision que la veille de cette échéance. Le Tribunal ne peut y croire. En effet, le représentant des intéressés à résilié son mandat le 13 septembre précédent. Très probablement, il a dû remettre aux intéressés les pièces de leur dossier en même temps qu’il leur communiquait sa résiliation. Il n’y a en tout cas pas d’indice au dossier qui pourrait laisser penser le contraire. Les intéressés ont ainsi disposé d’un délai certes bref, mais suffisant, s’agissant d’une procédure accélérée pour rédiger ou faire rédiger leur mémoire. Le recours de quatre pages est suffisamment fondé. En conséquence, leur demande visant à obtenir deux semaines supplémentaires pour compléter leur recours doit être rejeté, sous peine de prolonger indument le délai légal de recours. Cela dit, à ce jour, aucun complément n’est parvenu au Tribunal.
E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de
E-5877/2024 Page 8 leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y lieu de tenir compte des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi ; cf. également ATAF 2007/31 consid. 5.2‒ 5.6).
E. 3.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).
E. 3.3
Celui ou celle qui invoque une crainte face à des persécutions à venir est reconnu comme réfugié au sens de l'art. 3 LAsi, s'il a de bonnes raisons, c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables par un tiers (élément objectif), de craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance et dans un avenir prochain une persécution. Sur le plan subjectif, il doit être tenu compte des antécédents de l'intéressé, notamment de l'existence de persécutions antérieures, et de son appartenance à un groupe ethnique, religieux, social ou politique l'exposant plus particulièrement à de tels préjudices. Objectivement, cette crainte doit être fondée sur des indices concrets qui peuvent laisser présager l'avènement, dans un avenir peu éloigné et selon une haute probabilité, de persécutions déterminantes selon l'art. 3 LAsi.
E. 4.1
En l'espèce, le recourant affirme risquer des persécutions dans son pays en raison son adhésion au « I._______ », une milice pro-(Laurent) Gbagbo, lors de la crise post-électorale ivoirienne de 2010-2011, et de sa participation aux combats, dans le quartier de E._______, contre les milices pro-(Alassane) Ouattara, le Président nouvellement élu. S’il n’a pas catégoriquement contesté l’engagement du recourant dans les rangs du « I._______ » lors de la crise ivoirienne de 2010-2011, le SEM a par contre exclu tout risque de persécution à son endroit actuellement, opposant à ses déclarations concernant les recherches dont il affirme faire
E-5877/2024 Page 9 l’objet dans son pays et qu’il n’aurait apprises qu’en 2018, qu’elles ne cadraient pas avec son départ de Côte d’ivoire en toute légalité en (…), suivi de son retour, dans la légalité également, en (…). Le SEM a également considéré que si l’intéressé avait ignoré être dans le collimateur des autorités ivoiriennes avant 2018, il n’aurait alors pas craint des persécutions dès (…) et n’aurait pas vécu caché les quelques jours passés en Côte d’Ivoire après son bref retour en (…). A ces observations pertinentes, le Tribunal en ajoutera d’autres. Le recourant a en effet déclaré que tout au long de la crise post-électorale, il avait constamment demeuré à E._______ où il avait, entre autres, régulièrement combattu les « FSCI » (d’Alassane Ouattara) et « les Forces française de l’icône ». De fait, le sigle « FSCI » ne correspond à aucune milice engagée dans les combats ayant eu lieu à E._______ et même à Abidjan. Par contre, les Force républicaines de Côte d’Ivoire (FRCI) étaient un regroupement des Forces ralliées au Président Alassane Ouattara ou créées par lui en pleine crise post-électorale. Durant son audition, le recourant s’est constamment référé aux FSCI, ne mentionnant les FRCI qu’à une seule reprise, lorsqu’il a hésité entre ces deux sigles pour désigner les lanceurs de l’obus qui aurait tué son paternel. Le Tribunal en conclut que si l’intéressé avait vraiment combattu, qui plus est en tant que chef de section, à E._______, où les affrontements ont été très intenses, il ne se serait pas mépris sur le sigle des Forces Républicaines de Côte d'Ivoire. Il n’aurait pas non plus méconnu « l’opération Licorne », soit le nom sous lequel un contingent des forces armées françaises, sous commandement français, avait pris part au maintien de la paix en Côte d'Ivoire aux côtés des FRCI à la suite de la crise politico-militaire dans le pays. A titre indicatif, le Tribunal ajoutera à ce qui précède qu’après la prise de pouvoir d’Alassane Ouattara, les FRCI ont absorbé le gros des troupes loyalistes de l'armée de terre, de l'air, de la marine et de la gendarmerie et sont devenues l’armée nationale de la Côte d’Ivoire. Le recourant n’a donc rien à redouter des FRCI qui n’existent plus en tant que milice. Le Tribunal observe enfin que le 6 août 2018, le Président Ouattara a fait adopter une ordonnance portant amnistie d’environ 800 personnes. Ont ainsi bénéficié de cette amnistie toutes celles poursuivies ou condamnées pour des infractions en lien avec la crise post-électorale de 2010 ou des infractions contre la sûreté de l’État commises après le 21 mai 2011, à l’exclusion des personnes en procès devant une juridiction pénale
E-5877/2024 Page 10 internationale, ainsi que de militaires et de membres de groupes armés. En l’espèce, l’intéressé n’a précisé ni le biais par lequel il avait appris en 2018 qu’il était recherché par les autorités de son pays ni la source de cette information. Il n’a notamment pas prétendu figurer sur la liste des militaires et membres de groupes armés exclus du bénéfice de l’amnistie prévue à l’art. 1 de l’ordonnance, arrêtée par les ministres de la Défense, de la Justice, de l’Intérieur et de la Sécurité. Les poursuites qu’il allègue ne reposent ainsi que sur ses déclarations, ce qui ne saurait suffire à les rendre vraisemblables, compte tenu de ce qui précède.
E. 4.2
Les intéressés soutiennent aussi risquer d’être tués dans leur pays par un oncle de la recourante résidant au H._______ car celle-ci avait épousé le recourant, de religion chrétienne, plutôt que celui auquel cet oncle la destinait, un compatriote de religion musulmane aux cinq épouses et bien plus âgé qu’elle, dont il avait déjà perçu une partie de la dot à régler en échange de la jeune femme. De fait, exprimées dans une grande confusion, la recourante ayant en définitive présenté son oncle comme un profiteur qui ne lui pardonnerait pas de l’avoir empêché de s’enrichir à ses dépens, les craintes des intéressés n’apparaissent pas crédibles. Quoi qu’il en soit, ces craintes ne seraient manifestement plus d’actualité. En définitive, il appert de ce qui précède que les intéressés n’ont rendu vraisemblables ni leurs motifs de fuite ni leurs craintes de persécutions en Côte d’Ivoire.
E. 4.3
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste le refus de l'asile, doit être rejeté.
E. 5
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, le SEM prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte du principe de l'unité de la famille (art. 44 LAsi). Aucune exception à la règle générale du renvoi, énoncée à l'art. 32 al. 1 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1, RS 142.311), n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.
E. 6
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible. Si ces conditions ne sont pas réunies, l'admission
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E. 6.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre Etat, respectant le principe du non- refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé.
E. 6.2
En matière d'asile, le requérant qui se prévaut d'obstacles à l'exécution du renvoi doit les établir ou, à tout le moins, les rendre hautement probables lorsque la preuve au sens strict n'est pas raisonnablement exigible au regard de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce (cf. ATAF 2011/24 consid. 10.2 et réf. cit.). En l’occurrence, ni A._______ ni sa compagne, B._______, n’ont rendu hautement probable l'existence d'un risque de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi et ne peut donc se prévaloir du principe de non-refoulement ancré à l'art. 5 al. 1 LAsi.
E. 6.3.1
Les deux n’ont pas davantage livré d’éléments avérés ou même vraisemblables autorisant à conclure qu’un retour dans leur pays d’origine les exposerait à un risque réel d’être soumis à un traitement prohibé par l'art. 3 CEDH ou par l'art. 3 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du
E. 6.3.2
S'agissant des mauvais traitements qui pourraient être infligés par des tiers, la jurisprudence européenne insiste sur la nécessité de démontrer que le risque existe réellement et qu'il n'y a aucun moyen d'y parer soit parce que le risque existe de la même manière sur l'ensemble du territoire de l'Etat de destination soit encore parce que les autorités de cet Etat sont empêchées d'adopter des mesures de protection élémentaires.
E-5877/2024 Page 12 En l’occurrence, la mention de son auteur en en-tête de la lettre de menace du 18 juillet 2017 de même que la signature au bas de la lettre ne suffisent pas à garantir qu’il s’agit bien d’un oncle de la recourante. En fait également douter la mention, dans la lettre même, du terme « kafri » pour désigner le recourant, lequel est aussi l’époux chrétien de l’intéressée. De fait, le nom donné par les musulmans dans le Coran à l'infidèle, et, en théologie islamique, au musulman hétérodoxe n’est pas « kafri » mais « kafir ». Un musulman convaincu, comme le serait le soi-disant oncle de la recourante, ne s’y serait pas trompé. Enfin, comme souligné à juste titre par le SEM, il n’est nullement établi que les autorités ivoiriennes ne seraient pas disposées à protéger les conjoints de cet oncle.
E. 6.4
Dès lors, l'exécution du renvoi des recourants sous forme de refoulement ne transgresse aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (art. 44 LAsi et art. 83 al. 3 LEI). 7. 7.1 En ce qui concerne le caractère raisonnablement exigible – ou non – de la mesure précitée (art. 83 al. 4 LEI), il y a d’abord lieu de souligner que la Côte d’Ivoire ne connaît pas une situation de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée sur l'ensemble de son territoire qui permettrait de présumer, pour tous les requérants provenant de cet Etat, l'existence d'une mise en danger concrète au sens de la disposition précitée. 7.2 En outre, il ne ressort du dossier aucun élément dont on pourrait inférer une mise en danger concrète des intéressés en cas d'exécution du renvoi. Le Tribunal relève, à cet égard, que les recourants sont encore jeunes. Au bénéfice d'expériences professionnelles, les deux ont déjà travaillé dans leur pays et sont en mesure de subvenir à leurs besoins par leurs propres moyens. Au demeurant, ils y disposent chacun d’un réseau familial et social sur lesquels s’appuyer. Ils pourront aussi y obtenir les soins nécessités par leur état actuel aux conditions longuement exposées par le SEM dans sa décision. Pour rappel, la Côte d’Ivoire, en particulier à Abidjan, dispose d’une infrastructure médicale qui, même si elle reste limitée, offre des soins médicaux essentiels, y compris psychiatriques. A ce sujet, il doit être souligné que les actes à l’origine de leurs traumatismes n’ont, principalement en tous les cas, pas été subis dans leur pays d’origine. Ainsi, à leur retour, il leur reviendra d’entreprendre les démarches auprès de la Caisse nationale d’Assurance Maladie (CNAM) en vue de bénéficier
E-5877/2024 Page 13 d’une couverture maladie universelle et d’avoir accès aux soins que requiert leur état de santé, même si ceux-ci ne devaient pas être de la même qualité qu’en Suisse (sur ces questions, voir l’arrêt du Tribunal D-3452/2020 du 16 mars 2023 et la jurisprudence citée). Le Tribunal redira également qu’en cas de besoin, les intéressés pourront solliciter du SEM une aide au retour pour motifs médicaux (art. 75 de l'ordonnance 2 du
E. 7.1
En ce qui concerne le caractère raisonnablement exigible - ou non - de la mesure précitée (art. 83 al. 4 LEI), il y a d'abord lieu de souligner que la Côte d'Ivoire ne connaît pas une situation de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée sur l'ensemble de son territoire qui permettrait de présumer, pour tous les requérants provenant de cet Etat, l'existence d'une mise en danger concrète au sens de la disposition précitée.
E. 7.2
En outre, il ne ressort du dossier aucun élément dont on pourrait inférer une mise en danger concrète des intéressés en cas d'exécution du renvoi. Le Tribunal relève, à cet égard, que les recourants sont encore jeunes. Au bénéfice d'expériences professionnelles, les deux ont déjà travaillé dans leur pays et sont en mesure de subvenir à leurs besoins par leurs propres moyens. Au demeurant, ils y disposent chacun d'un réseau familial et social sur lesquels s'appuyer. Ils pourront aussi y obtenir les soins nécessités par leur état actuel aux conditions longuement exposées par le SEM dans sa décision. Pour rappel, la Côte d'Ivoire, en particulier à Abidjan, dispose d'une infrastructure médicale qui, même si elle reste limitée, offre des soins médicaux essentiels, y compris psychiatriques. A ce sujet, il doit être souligné que les actes à l'origine de leurs traumatismes n'ont, principalement en tous les cas, pas été subis dans leur pays d'origine. Ainsi, à leur retour, il leur reviendra d'entreprendre les démarches auprès de la Caisse nationale d'Assurance Maladie (CNAM) en vue de bénéficier d'une couverture maladie universelle et d'avoir accès aux soins que requiert leur état de santé, même si ceux-ci ne devaient pas être de la même qualité qu'en Suisse (sur ces questions, voir l'arrêt du Tribunal D-3452/2020 du 16 mars 2023 et la jurisprudence citée). Le Tribunal redira également qu'en cas de besoin, les intéressés pourront solliciter du SEM une aide au retour pour motifs médicaux (art. 75 de l'ordonnance 2 du 11 août 1999 sur l'asile [OA 2, RS 142.312]), afin notamment de financer les soins nécessaires à l'amélioration de leur santé psychique (p. ex. en cas de traitement stationnaire temporaire après son arrivée) et/ou emporter avec eux une réserve de médicaments pour surmonter la période entre leur retour en Côte d'Ivoire et leur réinsertion dans ce pays. Cela dit, les intéressés n'évoquent aucunement leur état santé dans leur recours.
E. 7.3
Pour ces motifs, l'exécution du renvoi doit être considérée comme raisonnablement exigible.
E. 8
Enfin, les recourants sont en possession de documents suffisants pour rentrer dans leur pays ou, à tout le moins, sont en mesure d'entreprendre toute démarche nécessaire auprès de la représentation de leur pays d'origine en vue de l'obtention de documents de voyage leur permettant de quitter la Suisse. L'exécution du renvoi ne se heurte donc pas à des obstacles insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible (cf. ATAF 2008/34 consid. 12).
E. 9
Le recours s'avérant manifestement infondé, il est rejeté dans une procédure à juge unique, avec l'approbation d'un second juge (cf. art. 111 let. e LAsi). Il est dès lors renoncé à un échange d'écritures, le présent arrêt n'étant motivé que sommairement (cf. art. 111a al. 1 et 2 LAsi).
E. 10
décembre 1984 (Conv. torture, RS 0.105), étant rappelé qu'une simple possibilité de mauvais traitements ne suffit pas et que la personne concernée doit rendre hautement probable qu'elle serait visée directement par des mesures incompatibles avec ces dispositions (cf. ATAF 2014/28 consid. 11.4.1 et ATAF 2011/24 consid. 10.4 p. 503 s.).
E. 11
Au vu de l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à
E-5877/2024 Page 14 la charge des recourants, conformément aux art. 63 al. 1 PA et art. 2 et 3 let. a du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2).
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